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              DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS
   
                                __________________                                                     
          COMMUNAUTE DE COMMUNES 
                     DU MONTREUILLOIS
                            
    COMMUNE DE MONTREUIL SUR MER
                   
                                 
Gérard Valéri,
21, rue d’Artois
62200  Boulogne sur Mer,
désigné en qualité de Commissaire Enquêteur, chargé de conduire l’Enquête Publique mentionnée 
ci-dessous :

        
    ENQUETE PUBLIQUE SUR LE REAMENAGEMET DU STADE
       D’EAU VIVE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE
       MONTREUIL-SUR-MER. 

        
Dossier N° E15000228 / 59.
Décision du 26 novembre 2015 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Lille,
Arrêté Préfectoral d’ouverture d’Enquête Publique, du 3 décembre 2015, de Madame la Préfète du 
Pas de Calais.

                                  RAPPORT 
                                     DU 
            COMMISSAIRE  ENQUETEUR
             SUR L’ENQUETE PUBLIQUE

        du  MARDI 12 JANVIER  au  VENDREDI 12 FEVRIER  2016  INCLUS 
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Le 8 mars 2016, 

nous, 

Gérard Valéri,

Désigné le 26 novembre 2015 en tant que Commissaire Enquêteur par Madame la Présidente du 
Tribunal Administratif de Lille, nous avons été chargé, par l’Arrêté Préfectoral du 3 décembre 2015
de Madame la Préfète du Pas de Calais de procéder, sur le territoire de la Commune de Montreuil 
sur Mer, à une enquête publique unique relative au réaménagement du stade d’eau vive. 

Cette enquête a porté sur la demande d’autorisation formulée au titre de la loi sur l’eau et préalable 
à la déclaration d’intérêt général du projet, présentée par la Communauté de Communes du 
Montreuillois. 
                            

                                                1. PUBLICITE

En application de l’Article 2 de l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2015, susmentionné, la dite 
enquête a été annoncée :

 Par voie d’affichage  -  à la Mairie de Montreuil-sur-Mer, sur la porte d’entrée principale,
                                     - sur la façade du local du club de Canoë Kayak, situé au droit du stade
                                       d’eau vive. 
                                        

       Ces affichages ont été constatés par le commissaire enquêteur et des photos ont été prises. 
 
 L’affiche reprend : - le calendrier de l’enquête publique, 

                                      - le lieu de dépôt du dossier, (mairie de Montreuil-sur-Mer),
                                      - les modalités de réalisation de l’enquête publique,  
                                      - les dates des 4 permanences et leurs horaires respectifs, qui se sont
                                        tenues en mairie de Montreuil-sur-Mer. 

En annexe : - Copie de l’affiche annonçant l’enquête publique, 
              - photographies des affichages prises par la commissaire enquêteur,

                    - certificat d’affichage de l’avis d’enquête publique de Monsieur le Maire de
                      Montreuil-sur-Mer
                    - le procès verbal de dépôt du dossier soumis à l’enquête publique.

          
Par voie de publication - dans « la Voix du Nord » des 9 décembre 2015 et 13 janvier 2016 et
                                           « les Echos de Montreuil, Le Touquet, et le Réveil de Berck » (même
                                           groupe) des 9 décembre 2015 et 13 janvier 2016,
                                         - l’avis d’enquête a été mis en ligne sur le site internet de la Préfecture
                                           du Pas de Calais.
                                           

En annexe : - Copies des parutions,
                    - extrait de l’avis d’enquête publique mis en ligne sur le site internet de la
                      Préfecture du Pas de Calais.
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.                                                       2. DOSSIER

Les pièces du dossier ont été déposées en Mairie de Montreuil sur Mer  le mardi 12 janvier 2016, 
afin que chacun puisse en prendre connaissance, aux jours et heures habituels d’ouverture des 
bureaux de la Mairie de Montreuil, et consigner ses observations sur le registre d’enquête publique 
ouvert à cet effet.
Ceci en exécution des dispositions de l’arrêté préfectoral, en date du 3 décembre 2015, articles 
5 et 6.
 
Le dossier comprend:

-     L’arrêté préfectoral en date du 3 décembre 2015, prescrivant l’ouverture d’une enquête publique
      portant sur la demande d’autorisation formulée par la Communauté de Communes du
      Montreuillois, au titre de la loi sur l’eau et préalable à la déclaration d’intérêt général du projet,
      relatif au réaménagement du stade d’eau vive, situé sur le territoire de la Commune de
      Montreuil sur Mer,
-     le listing des actions menées par la communauté de communes du Montreuillois afin de
      préparer l’enquête publique portant sur le réaménagement du stade d’eau vive sur la canche à
      Montreuil-sur-Mer,
-    une copie de l’avis de cette enquête publique,
-    une note relative à l’enquête publique : Déclaration d’Intérêt Général, réaménagement du stade
     d’eau vive sur la canche, «  procédures administratives »,
-    une note relative à l’enquête publique : Déclaration d’Intérêt Général, réaménagement du stade
     d’eau vive sur la canche, « état des lieux, diagnostic et projet de réaménagement »,
-    une note de présentation technique du projet : Déclaration d’Intérêt Général, réaménagement du
     stade d’eau vive sur la Canche, 
-    un dossier d’autorisation, au titre de l’article R.214-1 du Code de l’Environnement,
-    le plan d’aménagement et de l’existant du stade d’eau vive, club de canoë kayak à Montreuil-
     sur-Mer,
-    la notice émanant de la Fédération Française de Canoë Kayak de mars 2014, présentant
     l’équipement sportif de Montreuil (bassin de slalom),
-    un état des lieux photographique sur les risques liés à la dégradation des berges,
-    la trame d’évaluation simplifiée pour les projets (hors manifestations sportives) soumis à
     évaluation des incidences au titre de Natura 2000, 
-    une modélisation hydraulique de réaménagement du stade d’eau vive sur la Canche à
     Montreuil-sur-Mer réalisée par la SAFEGE, (Cabinet conseil),
-    les copies des courriers adressés par le Monsieur le Président de la Communauté de Communes
     Du Montreuillois à : - Monsieur le Directeur de la DREAL, du 15 février 2012,
                                       - Madame l’Architecte des Bâtiments de France, du 15 février 2012,
-    la réponse en date du 24 février 2012 de Madame l’Architecte des Bâtiments de France,
-    l’avis de la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique du 19
     juin 2015 sur le projet de réaménagement du stade d’eau vive de Montreuil-sur-Mer,
     (accompagné d’un plan de localisation des nids de ponte), 
-    l’avis de la Commission Locale de l’Eau (CLE) sur le projet de réaménagement du stade d’eau
     vive sur le territoire de la commune de Montreuil-sur-Mer, en date du 30 juin 2015,
-    la réponse de l’Agence Régionale de Santé du Nord-Pas-de-Calais (ARS), du 24 juillet 2015, à
     la demande d’avis sur le projet de réaménagement,
-    l’avis de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), en date du 21 juillet
     2015, (accompagné d’un plan des frayères de truites de mer), à Montreuil-sur-Mer,
-    la copie de la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montreuil-sur-Mer, donnant un
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     avis favorable sur la demande d’autorisation formulée au titre de la loi sur l’eau et préalable à la
     déclaration d’intérêt général du projet de réaménagement du stade d’eau vive, sous maîtrise
     d’ouvrage de la communauté de communes du Montreuillois, sur le territoire de la commune de
     Montreuil-sur-Mer,
-    une copie de l’avis d’enquête publique affiché,
-    le registre d’enquête publique, ouvert par Monsieur le Maire de Montreuil-sur-Mer, le mardi 12
     janvier 2015 à 9h00.

                                                          

                                                        3. PERMANENCES

En application de l’Article 7 de l’Arrêté Préfectoral de Madame la Préfète du Pas de Calais du 3 
décembre 2015  susmentionné, notre présence en Mairie de Montreuil-sur-Mer, s’est effectuée, aux 
dates et heures suivantes :

-     le mardi 12 janvier 2016            de     9h00 à 12h00,  

- le mercredi 27 janvier 2016        de   14h00 à 17h00, 

- le mercredi 3 février 2016           de     9h00 à 12h00,
-
-     le vendredi 12 février 2016         de   14h00 à 17h00,

afin de recevoir les observations écrites et orales que pouvait susciter la demande d’autorisation 
formulée au titre de la loi sur l’eau et préalable à la déclaration d’intérêt général du projet de 
réaménagement du stade d’eau vive sur la commune de Montreuil-sur-Mer. 
Les observations ont pu être consignées, pendant ces permanences, sur le registre d’enquête 
publique, ouvert à cet effet en la mairie de Montreuil-sur-Mer, aucune observation, courrier ou note 
n’ayant été fait ou déposé en dehors des permanences. 

                                                          

                                                        4. OUVERTURE DU REGISTRE
                                              D’ENQUETE PUBLIQUE

En application de l’Article 6 de l’arrêté préfectoral de Madame la Préfète du Pas de Calais du 3 
décembre 2015, le registre d’enquête publique, côté et paraphé par nos soins et ouvert par Monsieur
le Maire de Montreuil-sur-Mer, comprenant 13 feuillets, numérotés de 1 à 26, a été déposé en 
Mairie de Montreuil, le mardi 12 janvier 2016, jour de la première permanence. Celui-ci a été tenu à
la disposition du public pendant 32 jours consécutifs, soit du mardi 12 janvier au vendredi 12 
février 2016 inclus.
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                                                        5. PRESENTATION DU DOSSIER 
                                              D’ENQUETE

Le mardi 22 décembre 2015, le Commissaire Enquêteur a rencontré, à la Mairie de Montreuil-sur-
Mer, Monsieur Duflos Directeur Général des Services et Mademoiselle Segret, du Service financier 
de la communauté de communes du Montreuillois et de la mairie de Montreuil, afin de recevoir 
toutes les informations nécessaires à la compréhension du dossier d’enquête. (Les services de la 
mairie de Montreuil-sur-Mer et de la communauté de communes du Montreuillois étant mutualisés) 

Le lundi 11 janvier 2016, à 17h00, veille de la 1ère permanence, le commissaire enquêteur a été 
invité à rencontrer à nouveau Monsieur Duflos et Mademoiselle Segret, en mairie de Montreuil 
pour qu’ils lui remettent et lui commentent le compte rendu de la réunion tenue en mairie, ce même 
11 janvier à 14h00.
Cette réunion a eu pour objectif que l’ensemble des personnes publiques associées présentent, 
puissent proposer des solutions efficientes et cohérentes avec les objectifs de chacun, propres à 
élaborer un projet communautaire de réaménagement du stade en eau vive, convenant à tous.

Le mardi 12 janvier 2016, jour de la 1ère permanence, aucune personne ne s’est présentée et aucune 
ne s’est présentée entre cette 1ère permanence et la seconde (27 janvier) en mairie. 
Aucune observation n’a donc été portée sur le registre d’enquête. 

Le jeudi 21 janvier, (date située entre la 1ère et la 2e permanence), à la demande des représentants 
de la communauté de communes du  Montreuillois, le commissaire enquêteur a rencontré Monsieur 
Pannequin du Cabinet de Géomètre Expert et Ingénierie, (Bph), afin qu’il lui soit remis pour une 
meilleure compréhension du dossier et en réponse aux demandes des personnes publiques associées,
quelques pièces devant se substituer ou s’ajouter à celles existantes dans le dossier d’enquête.
 (Note explicative, compte rendu de réunions, délibérations de la communauté de communes du 
Montreuillois, planning modifié des travaux, plan ajusté des travaux, représentation des épis 
déflecteurs, proposition d’engagement d’accompagnement du Symcéa).

L’apport de ces pièces doit être considéré comme une modification non substantielle, ne modifiant 
pas l’économie du projet mais apportant une meilleure compréhension du dossier. 
(article : L123-1 C. Env.)

L’ensemble de ces pièces ont été rajoutées à celles du dossier d’enquête destiné au public et restant 
à sa disposition, à dater du 21 janvier et pour la durée de l’enquête.

En annexe : - la note explicative de la mairie du 21 janvier 2016,
                    - l’avis favorable de la Ville de Montreuil sur Mer,
                    - les étapes de l’élaboration du dossier d’enquête publique relative au projet de
                      réaménagement de la base de canoë kayak.

Le dossier d’enquête reprend les avis reçus des personnes publiques associées.

Celui de : -  la Fédération Départementale pour la Pèche et la Protection du Milieu Aquatique :
                        - Questionnement sur l’enrochement des berges et ses conséquences,
                        - absence de coupes transversales pour l’implantation des épis déflecteurs,
                        - émet un avis défavorable dans l’attente de justifications.

                 -  la Commission Locale de l’Eau (CLE), indique que le dossier n’est pas recevable dans
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                    sa forme et son contenu actuels. « Le pétitionnaire doit présenter un nouveau dossier en
                    cohérence avec les exigences réglementaires du code de l’environnement et avec le
                    schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Canche ».

               -  l’Agence Régionale de Santé Nord Pas de Calais (ARS), considère qu’elle n’est pas
                  concernée par ce dossier.

               -  l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques, donne un avis favorable sous
                  condition de la prise en compte de l’impact de l’aménagement sur les habitats actuels
                  ainsi que sur la faune, les niveaux d’eau et de mesures compensatoires pour réguler le
                  niveau d’eau et favoriser sa continuité.

        

                                                        6. ETUDE DU DOSSIER   

Par arrêté préfectoral en date du 3 décembre 2015, portant sur la demande d’autorisation formulée 
au titre de la loi sur l’eau et préalable à la déclaration d’intérêt général du projet, Madame la Préfète
du Pas de Calais a prescrit l’ouverture de cette enquête publique et ses modalités de réalisation.

La Communauté de Communes du Montreuillois regroupe 21 communes et concerne environ 
12.000 habitants, elle est pétitionnaire de la déclaration d’intérêt général, et est compétente pour la 
construction, l’entretien et le fonctionnement des équipements sportifs. Elle assurera la maîtrise 
d’ouvrage des travaux de réaménagement, pendant la durée de la déclaration d’intérêt général.

Les objectifs majeurs, tenant compte d’une logique de développement durable (Economie / écologie
/ social) ont été définis : - Mise aux normes de sécurité dans la pratique du canoë kayak,
                                        - mise en valeur paysagère, amélioration de l’environnement,
                                        - identification et notoriété d’un territoire (Aspect touristique / socio-
                                          économique).

Le Pays Maritime et Rural du Montreuillois, candidat au label « France Station Nautique »,  fait que
la base nautique de Montreuil-sur-Mer concourt à la dynamique touristique du territoire, le Pays.

Les travaux projetés respectent les objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux Artois Picardie (SDAGE), du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la 
Canche (SAGE), in fine, à l’attente du bon état écologique des masses d’eau, demandé par l’Union 
Européenne.

Les travaux inclus dans le projet sont soumis à la procédure d’autorisation au titre des articles 
L 214.1 et suivants du code de l’environnement.

Dans le cadre de l’article L 211-7 du code de l’environnement la communauté de communes du 
Montreuillois devrait entreprendre les travaux suivants concernant :
- L’accessibilité au  cours d’eau, (Gradins surélevés et intégrés à la berge, aménagement
                                                       d’embarcadères et leurs accès, d’un espace de chronométrage), 
- la ripisylve, (Gestion des haltes vertes et végétalisation des abords),
- la lutte contre les espèces invasives végétales,
- la protection des berges contre les affouillements (Génie végétal et enrochements),
- la pose d’épis déflecteurs,
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- la création d’un chemin piéton et d’un éclairage du site. 

Tous ces travaux visent à appréhender le cours d’eau dans une problématique d’ensemble, 
(Environnementale, paysagère et urbaine) afin d’en faire un axe privilégié de nature, support 
d’activités sportives et de détente. Cela confère au projet, un caractère d’intérêt général.

A ce jour, il est à noter que le bilan de l’état écologique du cours d’eau montre que sa qualité 
écologique est globalement moyenne, l’Union Européenne demandait d’atteindre un niveau de 
« bonne » à « très bonne » qualité physique et biologique pour 2015.

Les causes de cet état sont dues à l’érosion des sols, au lessivage des surfaces imperméabilisées, aux
ouvrages hydrauliques, aux rejets domestiques urbains, au recalibrage, aux restitutions des plans 
d’eau, au piétinement des berges, au rejet industriel ou assimilé…
De plus, le lit de la rivière est envasé et encombré de détritus, les berges sont dégradées et 
confortées par des matériaux divers, la ripisylve est faible par endroit, et les fonctions biologiques 
sont donc dégradées avec perte de biodiversité conduisant à une dégradation de la qualité chimique 
de l’eau.
Les aménagements et travaux proposés dans le lit mineur de la Canche auront un impact positif sur 
la reconquête de la qualité des eaux superficielles et des milieux aquatiques :
                         - Le maintien de la continuité écologique, la préservation des frayères,
                            l’hydromorphologie par des recharges granulométriques,
                         - la protection des berges par : 
                                                  - un enrochement sur les zones impactées par la mise en place des
                                                    épis déflecteurs,
                                                  - un fascinage sur les zones compatibles avec la pratique du canoë
                                                    kayak.
                         - la mise aux normes de la sécurité du bassin de canoë kayak,
                         - la mise en valeur et l’amélioration de l’environnement (Végétalisation des abords,
                           création d’un écran de verdure, mise en place d’un cheminement piétonnier, de
                           haltes vertes et la maitrise des espèces envahissantes…)

Ces aménagements et travaux devront être réalisés en dehors des périodes de reproduction des 
espèces salmonicoles (Soit entre juin et octobre d’une même année).

En annexe : - Vue en plan du réaménagement du stade d’eau vive (Dernière version du 12 janvier
                      2016), intégré au dossier),
                    - planning ajusté prévisionnel des travaux (janvier 2016).

En ce qui concerne les procédures administratives :                   
                    
                    - La Communauté de Communes du Montreuillois, pour réaliser ces travaux, a dû
                      recourir à une procédure de « Déclaration d’Intérêt Général (DIG) », instituée par la
                      loi sur l’eau de 1992, qui permet au maître d’ouvrage « d’entreprendre l’étude,
                      l’exécution et l’exploitation de tous les travaux, ouvrages et installations présentant un
                      caractère d’intérêt général d’urgence, dans le cadre du schéma d’aménagement et de
                      gestion des eaux, s’il existe. » (Article L 211-7 du code de l’environnement).
                      
                    - La présente DIG couvre la période septembre 2015 à septembre 2017, soit 2ans.
                    
                    - Ce projet de réaménagement et de travaux dans le lit mineur de la canche, la
                      protection des berges par technique autre que végétale, est soumis, à ce titre à la
                      procédure d’autorisation, articles R 214.1 et suivants du code de l’environnement.
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                    - Le courrier de Monsieur Bernard MATHON, Chef du Service Eau et Risques,
                      représentant Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, du 12
                      juin 2015, précise que « le dossier est régulier et complet et rappelle que  le dossier a
                      été transmis aux différents services dans le cadre de la consultation administrative. 
                      Les avis seront transmis au Président de la Communauté  de Communes du
                      Montreuillois et au Commissaire Enquêteur dans le cadre de l’enquête publique » ce
                      qui a été fait. 
                                      
En annexe : Courrier de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer.

                                                        7. VISITE DU SITE

Le mardi 22 Décembre 2015, le commissaire enquêteur, a procédé à une visite du site concerné par 
le réaménagement du stade d’eau vive et le spot de canoë kayak de Montreuil-sur-Mer.
Cette visite lui a permis de constater, entre autre, le bon affichage de l’avis annonçant la prochaine 
enquête publique.
                                                          

                                                        8. COMPTE RENDU DES
               PERMANENCES

Tenues en Mairie de Montreuil-sur-Mer

Mardi 12 janvier 2016        de   9 h 00 à 12 h 00,
                  
                  - aucune personne ne s’est présentée.
                                   
Mercredi 27 janvier 2016   de 14 h 00 à 17 h 00, 
                    
                  - aucune personne ne s’est présentée.
                                   
Mercredi 3 février 2016,     de 14 h 00 à 17 h 00,
                     
                  - venue de : 

                                   -  Monsieur et Madame Dominique WALLE, demeurant 20 rue du déversoir à
                                      Montreuil sur Mer, pour découvrir le dossier.
                                      Monsieur et Madame Walle reviendront à la 4e et dernière permanence pour
                                      préciser leurs observations relatives à l’aménagement des berges, la création
                                      d’un chemin piétonnier et à la sécurité sur le parking du club de canoë
                                      kayak.
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Vendredi 12 février 2016,   de 14 h 00 à 17 h 00,

                   - venue de : 

                                   -  Monsieur Régis de SAINTE MARESVILLE, demeurant 19 rue du
                                      déversoir, 62170 Montreuil sur Mer.
                                      Monsieur de Sainte Maresville, regrette l’installation d’une table de
                                      pique-nique à l’arrière des 2 dernières maisons du lotissement qu’il habite,
                                      et ne souhaite pas que cet endroit devienne un parc urbain.

                                   -  Monsieur Dominique Walle souhaite que la sérénité de son quartier, habité
                                      par des retraités, soit conservé et qu’il n’y ait pas d’aire de jeux à cet endroit
                                      mais, si elle est nécessaire, qu’elle soit implantée à proximité du futur
                                      lotissement. (projet de requalification situé rue Saint Gengoult).
                                      Les tables de pique-nique seraient mieux implantées près du club de canoë
                                      kayak, afin d’éviter des « rassemblements alcoolisés » dans un lieu isolé,
                                      permettant aussi une bonne gestion des détritus. (Situation vécue près du
                                      déversoir)
                                      Faut il un chemin piétonnier rive droite ? L’existant suffit à condition de
                                      l’entretenir….
                                      Prévoir des chicanes à l’entrée du chemin près de la base de kayak afin
                                      d’interdire l’accès aux engins motorisés.
                                      L’écoulement de la Canche a-t-il été pris en compte dans les aménagements
                                      prévus, n’y a-t-il pas de risques de crues en amont de la base en cas de forts
                                      orages ?
                                      En ce qui concerne le stationnement, le parking du déversoir est
                                      fréquemment saturé, il ne faudrait pas attirer d’autres véhicules, ce qui se
                                      ferait au détriment des habitants.
                                      En conclusion Monsieur Walle est favorable au projet avec quelques
                                      modifications.
                                      
                                  -  Monsieur Hervé REGNIEZ, technicien Principal au SYMCEA, 19 place
                                      d’Armes, 62140 Hesdin.
                                      Le Syndicat Mixte Canche et Affluents (Symcéa) considère que le projet,
                                      objet de l’enquête publique, ne correspond pas à ses attentes techniques et
                                      hydrauliques, mais il est opportun que ce projet se réalise.
                                      Toutefois, dans le cadre du développement durable, le Symcéa est pressenti
                                      en qualité d’Assistant Technique au Maître d’Ouvrage (ATMO), pour
                                      diriger une nouvelle étude approfondie au niveau technique et hydraulique
                                      et une nouvelle définition des  mesures compensatoires, dans le cadre de
                                      l’article 211-7 du Code de l’Environnement. (SAGE de la Canche)
                                      Le projet ne peut être exécuté dans ces conditions car les risques
                                      hydrauliques sont peu explicités. 
                                      Monsieur Régniez pense qu’un complément d’étude et un suivi technique
                                      professionnel sont indispensables.

                                   -  Monsieur Jean-Claude LAURENCE, demeurant 3 rue du Pré de la ville, 
                                      62170 Montreuil sur Mer, voisin de la base de kayak, souhaite que les
                                      terrains qui servent actuellement de parking soient aménagés.
                                      Monsieur Laurence est favorable au projet présenté dans le dossier.
                                                
       - 11 observations écrites ont été consignées sur le registre d’enquête, dont plusieurs par les
          mêmes personnes.
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                                                      10. CLOTURE DE L’ENQUETE
                                               PUBLIQUE

Le vendredi 12 février 2016, à 17 h 00, fin de la 4ème  et dernière permanence, les jours et heures 
fixés pour la clôture de l’enquête étant arrivés, le registre d’enquête publique ayant été déposé en 
mairie de Montreuil-sur-Mer et mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête 
publique, soit 32 jours consécutifs, 6 personnes se sont exprimées. 

               - 6 personnes ont donc été reçues au cours des 4 permanences organisées en la mairie de
                 Montreuil sur Mer et ont émis 11 observations écrites sur le registre d’enquête publique,

Après avoir examiné ce registre, Monsieur François DESRUES, Adjoint au Maire de Montreuil-sur-
Mer, l’a clos et signé. 

Un procès verbal des observations écrites, accompagné d’une copie du registre d’enquête publique, 
a été remis à Madame Segret de la Communauté de Communes du Montreuillois, le lundi 16 février
2016, afin qu’un mémoire en réponse soit établi et remis au commissaire enquêteur le vendredi 26 
février 2016. 

                                                      
                                                         
                                                          

                                                            FIN DU RAPPORT
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                                                            ANNEXES

-   Avis de mise à l’enquête publique, affiche,

-   photos (6) de l’affichage à la mairie de Montreuil sur Mer, à l’entrée du local du club de canoë
    kayak et vues du stade d’eau vive,

-   certificat d’affichage de la mairie en date du 22 décembre 2015, 

-   copies des publications dans la presse des 9 décembre 2015 et 13 janvier 2016 (Les Echos du
    Touquet, le journal de Montreuil, la Voix du Nord),

-   copie de l’avis d’enquête publique (extrait) paru sur le site de la Préfecture du Pas de calais,    

-   procès-verbal de dépôt du dossier soumis à enquête publique de Monsieur le Maire de Montreuil
    sur Mer,

-   délibération du Conseil Municipal de la Commune de Montreuil sur Mer du 22 décembre 2015
    donnant, à l’unanimité, un avis favorable sur le dossier d’enquête publique,     

-   la note explicative concernant le complément de pièces portées au dossier pour une meilleure
    compréhension,

-   les étapes de l’élaboration du projet de réaménagement de la base de canoë kayak,

-   le plan des travaux relatifs au réaménagement du stade d’eau vive de Montreuil sur Mer, en date
    du 12 janvier 2016,

-   le planning prévisionnel des travaux en date de janvier 2016,

-   Courrier de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du 12 juin 2015.
                                                 
5555 


